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directes à une force ou à un élément civil, les dispositions suivantes sont
appliquées:

ARTICLE 36

1.-Les tribunaux allemands et les aut
pas à des significations aux membres d'ur
aux personnes à charge par voie de publi

2.-Lorsqu'un huissier allemand est e
fication à une personne se trouvant à l'i
force, l'autorité de la force responsable de
lation prend toutes mesures nécessaires pou
procéder à cette signification.

ARTICLE 37

orités allemandes ne procèdent
ne force, d'un élément civil, et
cation ou d'annonce.

hargé de procéder à une signi-
ntérieur de l'installation d'une
l'administration de cette instal-
rque l'huissier allemand puisse

ent civil est cité à

a) Lorsque le paiement s'effectue par l'intermédiaire d'une autorité
allemande et que celle-ci a été invitée par un organisme ayant
pouvoir d'exécution forcée à verser le montant correspondant non
au débiteur saisi mais au créancier saisissant, ladite autorité est
en droit de se conformer à cette requête, dans le cadre des pres-
criptions du droit allemand.

b) (i) Lorsque le paiement ne s'effectue pas par l'intermédiaire
d'une autorité allemande et pour autant que la législation de
l'État d'origine intéressé le permet, les autorités de la force
ou de l'élément civil déposent auprès du service compétent,
à la requête de l'organisme ayant pouvoir d'exécution forcée,
le montant spécifié dans cette requête, représentant tout ou
partie de la somme qu'elles reconnaissent devoir au débiteur.
Ce dépôt libère la force ou l'élément civil de leur dette envers
le débiteur à concurrence du montant déposé.

(ii) Pour autant que la législation de l'État d'origine intéressé
s'oppose à l'exécution de la procédure prescrite au point (i)
du présent alinéa, les autorités de la force ou de l'élément
civil prennent toutes mesures appropriées pour aider l'orga-
nisme ayant pouvoir d'exécution forcée à exécuter la décision
en cause.


